
T.R.F. Marc DOTREMONT                                                       le 05 janvier 2010 

Grand Maître d’Honneur de 

La Province Brie Champagne. 

 

 

 

 

                                                                                 Aux Vénérables Maîtres  

                                                                         de la Province   BRIE CHAMPAGNE 

 

 

 

 

                     Mes Bien Aimés Frères 

 

 

Vous avez reçu ou vous allez recevoir l’ordonnance du Grand Maître n° 1209 me 

suspendant à titre conservatoire à compter du 5 décembre 2009. 

Vous ne me verrez donc plus parmi vous pour une période indéterminée, et je 

vous prie de m’excuser. 

 Cette ordonnance faisant suite à un crime de « lèse majesté » car m’étant permis 

avec d’autres R.F et T.R.F. de demander des explications sur la nouvelle orientation de 

l’Obédience, l’écartant de plus en plus de l’esprit G.L.N.F. auquel nous avons adhéré. 

Au cas, improbable, où cette ordonnance ne vous serait pas parvenue, je la joins 

à la présente, ainsi que la convocation du Grand Porte Glaive, préfigurant l’éventuel passage 

devant le Conseil de Discipline National. 

Recevez mes B.A.F. mes très fraternelles amitiés. 

 

                                                                                                 Marc 
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